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L’unité de mesure est obligatoire depuis janvier 2025, celle-ci sert au calcul du plafonnd de la Sécurité Sociale 
(salariés à temps complet ou temps partiel).
 dsn-rubrique-unite-de-mesure-valeur40.pdf

https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-rubrique-unite-de-mesure-valeur40.pdf
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La complétude de l’unité de mesure type 40 dans le bloc 53 est obligatoire depuis le 01/01/2025 
(incidence sur le calcul du plafond). 

L’unité de mesure, les jours calendaires

Anomalies 53 B : Cohérence de période de rattachement bloc 78 et date de début de contrat :

Ce contrôle s’assure que la période de rattachement du bloc 78 (S21.G00.78.002 et 003) de la base plafonnée (S21.G00.78.001 typé 02) est 
incluse dans la période d’activité du contrat S21.G00.40.001 et S21.G00.62.001.

➔Pour la base plafonnée (S21.G00.78.001 type 02), il convient de vérifier la cohérence de la période de rattachement avec la période du 
contrat (S21.G00.40.001, S21.G00.62.001). La période de rattachement d'une base plafonnée doit obligatoirement être incluse dans la 
période du contrat associé
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L’unité de mesure, les jours calendaires
Anomalie 53 C : Absence du nombre de jours calendaires servant au calcul du plafond de la 
sécurité sociale 

Une anomalie est détectée lorsque le nombre de jour calendaire servant au calcul du plafond de 
Sécurité Sociale (S21.G00.53.002 rattaché au S21.G00.53.001 type 01, S21.G00.53.003 unité de 
mesure 40) est absent de votre déclaration. 

 

 Pour l'individu en anomalie, veuillez vérifier que le nombre de jours calendaires de la 
période d’emploi concernée pris en compte dans le calcul du plafond de Sécurité 
Sociale (S21.G00.53.002 rattaché au S21.G00.53.001 type 01, S21.G00.53.003 unité de 
mesure 40) est présent dans votre déclaration 

Info: Si la rubrique S21.G00.53 de type 40 n’est pas déclarée, alors le prorata calendaire sera 
calculé selon le nombre de jours de la période de rattachement du bloc S21.G00.78 pour la 
base assujettie 02. 

 

Cas de l’unité de mesure valorisée à 0 

Il convient d’éviter de mettre des valeurs par défaut comme 0, en effet en indiquant une 
valeur à 0 le calcul du plafond sera égal à 0, de ce fait la substitution entrainera une 
réduction des droits des salariés. Par ailleurs en présence d’une rémunération cette 
déclaration à 0 est incohérente car cela implique que le salarié est en absence non 
rémunérée. 
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Cas pratique d’un salarié à temps plein et unité de mesure à 0 (prorata calendaire) avec correction =  absence 
de substitution

Un salarié a une rémunération déplafonnée déclarée de 4 700 € sur les trois premiers mois de l’année 2025 
mais l’unité de mesure 40 (jours calendaires du bloc activité) est renseignée à 0.

Le déclarant procède à la correction et renseigne l’unité de mesure 40 jours calendaires dans les 2 exigibilités 
suivant la notification du CRM de rappel annuel

Avant:

Après:

Ici le prorata calendaire (Plafond mensuel * nombre de jours de la période d’emploi/ nombre de jours 
calendaires du mois) est bien calculé du fait de la présence du nombre de jours
Dès lors la valeur restituée du plafond correspond à celle qui a été déclarée.
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Cas pratique d’un salarié à temps plein et unité de mesure à 0 (prorata calendaire) aucune correction = 
substitution
Un salarié a une rémunération déplafonnée déclarée de 4 700 € sur les trois premiers mois de 
l’année 2025 mais l’unité de mesure 40 (jours calendaires du bloc activité) est renseignée à 0.

Le calcul du plafond est établi prorata temporis en fonction du nombre de jours calendaires durant 
lesquels le salarié a été occupé.

Prorata calendaire = Plafond mensuel * nombre de jours de la période d’emploi/ nombre de jours 
calendaires du mois 

Lorsque l'unité de mesure dans le bloc 53 unité de mesure 40 est valorisée à 0, le calcul du 
plafond s'effectue sur un nombre de jours à 0 c'est à dire que l'assiette plafonnée retenue sera de 
0. 

Si l’anomalie n’est pas corrigée lors des 2 exigibilités suivant la notification du CRM de rappel 
annuel, la substitution sera effectuée et entraînera une réduction des droits du salarié car la valeur 
retenue sera à 0 et non la valeur déclarée de 11 775 €
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